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TEXTES VISÉS

Le Premier ministre,Sur le rapport du ministre de l'intérieur,Vu le code pénal ;Vu le code de procédure

pénale, notamment ses articles 706-2-2, 706-32, 706-35-1, 706-47-3, 706-81 et 706-87-1 ;Vu le code civil,

notamment son article 1984 ;Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de

programmation relative à la sécurité du 21 janvier 1995, notamment son article 15-1 ;Vu le décret n° 92-

681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances des organismes publics

;Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ;Vu le décret n° 2009-545 du

14 mai 2009 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements

temporaires du personnel militaire ;Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion

budgétaire et comptable publique,Décrète :

RÉFÉRENCE

DECRET INTF1522882D du 23 mars 2017, « Décret n° 2015-1897 du 30 décembre 2015 fixant les règles

particulières applicables à certains frais auxquels sont directement exposés les services actifs

de la police nationale et les unités de la gendarmerie nationale et leurs agents dans le cadre de

le ». Disponible sur Légifrance : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031740954

(consulté le 26 juin 2026).
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